L’INSCRIPTION CONSULAIRE

Janvier 2004

Le Consulat de France à Luxembourg est heureux de vous accueillir.

Il est dans votre intérêt de vous faire inscrire au Consulat, votre situation administrative en sera simplifiée ultérieurement (exemple : obtention de la carte nationale d’identité, bourses scolaires,…).

Pour vous inscrire, vous devez établir :

Votre identité :

· Passeport, carte d’identité ou permis de conduire français.

Votre nationalité :
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· Carte Nationale d’Identité française en cours de validité. 

· à défaut

· Copie intégrale de l’acte de naissance d’un des parents né en France

  ou

· Certificat de nationalité française délivré par le Tribunal d’Instance compétent :

 
pour les personnes nées en France : Tribunal d’Instance du lieu de naissance

pour les personnes nées à l’étranger : Tribunal d’Instance du 1er arr. de PARIS (Rue Ferrus)

Votre état civil :

* Pour les personnes mariées :
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- Livret de famille français ou d’un pays de l’Union Européenne, ou Livret de famille international

et

- Copies intégrales des actes de naissance à jour des époux français avec éventuellement toutes les mentions marginales : mariage, divorce,….*

- A demander :

- Pour les personnes nées en France : Mairie de naissance

- Pour les personnes nées à l’étranger : Service Central de l’Etat Civil à NANTES

Ou

       Consulat de France du lieu de transcription
* Pour les personnes non mariées

Copie intégrale de l’acte de naissance à jour *

Votre résidence régulière dans la circonscription :
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· Carte d’identité d’étranger en cours de validité délivrée par la Commune du lieu de votre résidence au  Grand-Duché de Luxembourg

· Ou

· Récépissé de demande de carte de séjour datant de moins d’un an

· Ou

· Titre de légitimation pour les fonctionnaires internationaux

· Ou

· Certificat de résidence récent pour les personnes possédant aussi la nationalité luxembourgeoise.

Photographie :
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- 2 Photos d’identité récentes et du même tirage

Pour information :

Dans le même temps vous pouvez si besoin est, demander :

-
Une carte nationale d’identité (2 photos d’identité récentes et du même tirage – Format 4,5 x 3,5 – Fond blanc –  de face tête nue), « elle est gratuite ». 

Dans ce cas, un acte de naissance à jour est demandé. 

Depuis le 18 février 2002, les cartes nationales d’identités sont sécurisées. Un délai d’attente de 3 à 6 mois est à prévoir (la confection de ces cartes est réalisée en France).

-
Un passeport ( 1 photo d’identité récente sur fond blanc et 60 Euros en espèces ou carte bancaire), valable 10 ans.

Nota : Une photo est désormais nécessaire pour tout enfant porté sur le passeport de l’un ou l’autre des parents. Dans ce cas, le passeport délivré ne sera valable que 5 ans avec renouvellement gratuit pour les cinq dernières années.

* Décret du 26 décembre 2000

	Cette liste de documents devra éventuellement être complétée en fonction de situations particulières.
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